
Compte rendu de l'Assemblée Générale du     14 JUIN 2023  

Sont présents : ........19 membres de la section.

Sont représentés : ........15 membres de la section ayant remis des pouvoirs.

........34 voix exprimées.

Sont également présents JC Le Jannic et C Luminet représentant le Bureau de l’ALB.

Sont joints en annexe :
- Le planning prévisionnel, annexe 1.
- La feuille d’émargement des membres présents et représentés, la liste des pouvoirs, annexe 2.

I. BILAN MORAL 20  22  -20  23  

Nous avons continué les cours en matinée les mardis et en après-midi les mercredis et en soirée les 
jeudis.

Nos deux intervenants ayant une activité professionnelle principale, en rapport avec la santé, en dehors
de l'enseignement du Qi Gong, il ne leur est toujours pas possible de venir sur d'autres créneaux 
horaires pour le moment.

Nous avons proposé 6 sessions par semaines sur 33 semaines.

La fréquentation des cours se répartit comme suit :

 

Jean-Marc Chiarri assure 3 cours les mardis matin.
Ostéopathe, il enseigne depuis plus de 20 ans.

Claire Auréjac assure 2 cours les mercredis après-midi et 1 cours les jeudis soir.
Secrétaire médicale, elle enseigne de manière professionnelle depuis plusieurs années.

L’autre association proposant du Qi Gong sur Bruz ayant cessé ses activités,
certains de ses membres nous ont rejoint cette saison.

La saison devait se terminer très tôt, le 1er juin.
Les finances étant saines, il a été décidé d’offrir 3 semaines de cours pour terminer fin juin.
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En résumé :
Le nombre de participants augmente cette saison (+29).

La fréquentation des cours du mardi augmente (+6).

La fréquentation des cours du mercredi augmente (+11).

Le cours du jeudi s’installe bien (+12).

La section compte 105 membres dont 81 % de femmes et 19 % d'hommes (-7 %).
La moyenne d'âge est de 62 ans avec un doyen de 94 ans et une benjamine de 22 ans.
La répartition stable, 62 % de Bruzois pour 38 % de non Bruzois.

Le nombre de cours est identique à la saison passée, 6 créneaux ont été proposés.
3 le mardi matin, animés par Jean-Marc, 
2 le mercredi en après-midi, animés par Claire.
1 le jeudi en soirée, animés par Claire.

Les 10 ateliers prévus initialement ont tous été organisés.
Un problème de chauffage à conduit à reporter l’un d’eux.
Ils ont tous été à l’équilibre ou bénéficiaires.

L’ensemble des ateliers a rapporté un peu plus de 500 €.

Suite au refus de l’ALB de reconduire les adresses courtes utilisées depuis 2015 (mail et site web), la 
section a perdu en visibilité et en efficacité de communication.
Il s’en est suivi une confusion dans la communication avec les potentiels adhérents, 
tant pour les inscriptions à l’année que pour les inscriptions aux ateliers, certains se basant sur des 
recherches internet qui gardent les anciennes références, les cartes de visites éditées et distribuées 
précédemment ou répondant à des mails envoyés les saisons précédentes.

Pour la saison prochaine, la plaquette publicitaire de l’ALB ne mentionnera ni le site dédié de la 
section, ni le mail actuel du bureau. Une nouvelle adresse devrait être crée par l’ALB pour les bureaux 
ajoutant encore à la confusion, le lien entre les 3 adresses mail, n’étant pas assuré.
Un nouveau frein dans la communication bureau / adhérents pour la saison à venir.

De plus l’aspect sécurité a totalement été oublié dans cette proposition, le principe étant au final de 
distribuer le mot de passe à la ronde au lieu d’utiliser des outils modernes de boîte mail collaborative.

Alors que le statut de l’ALB affirme « l’autonomie des sections quant à leurs activités », l’ALB prévoit 
de modifier son règlement interne pour obliger les sections possédant un site spécifique, comme la 
Section Qi Gong, à faire apparaître sur la page d’accueil du site le logo et le lien vers le site de l’ALB.

Nous n’acceptons pas cette obligation, nous souhaitons garder la maîtrise des contenus et de notre 
ligne éditrice de notre site ; les informations concernant l’ALB (logo et lien) figurent dans une page 
« Association », ce qui nous semble adapté.
Nous avons notifié ce désaccord au CA de l’ALB du 12/06/23.
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Déroulement de l'année :

Enseignement sur 33 semaines entre début septembre et fin juin, hors vacances scolaires.
Les cours annulés à cause des jours fériés sont reportés en fin de saison.
Des cours supplémentaires ont été proposés pour que la fin de saison se fasse sur la même semaine 
pour tous les créneaux.

L'approche est toujours tournée vers le travail énergétique et le ressenti, bien que la précision des gestes
reste importante.

Le mardi     :  

Sur la saison : Échauffement : Mouvements généraux de mise en condition.
Cours : Ba Duan Jin (8 pièces de bocard).

Taiji Yangshen Gong (Qi Gong de la canne)
Zhi Neng Qi Gong niveau 1 (Qi Gong de la sagesse du cœur).

Les mercredi et jeudi     :  

Sur la saison : Échauffement : Mouvements généraux de mise en condition.
Cours : Le Qi Gong des saisons de Maître Zhang Gande.

Un pot d’amitié a été organisé en fin d’assemblée générale.

Approbation du bilan moral

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 1

Le bilan moral est adopté à la majorité.
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II. BILAN FINANCIER 20  22  -20  23  

Le résultat de l’exercice courant est positif (+915.92 €)

Ce résultat avait été estimé à +2268 € en novembre 2022, lors de la demande de subvention.

Ce résultat intègre une provision pour risques d’exploitation de 1890 € (voir ci-dessous).

Hors cette provision de 1890 € le résultat aurait été de 2805.92 €.

Ce résultat exceptionnel reflète l’augmentation du nombre d’adhérents liée à la venue de personnes 

fréquentant précédemment la section Qi Gong de l’association Bonheur Attitude dont l’animatrice a cessé 

ses activités.
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ALB QI GONG

Compte de résultat

Exercice 2022-2023

Mise à jour : 14/06/2023

DEPENSES Réel 21-22 Prév 22-23 RECETTES Réel 21-22 Prév 22-23

Cotisation ALB 1 188.00 € 1 746.00 € 1 633.50 € 1 633.50 €

Honoraires cours 12 423.00 € 11 958.00 € 13 258.00 € Adhésions 11 586.00 € 16 781.00 € 17 436.50 €

Fonctionnement Qi gong 49.00 € 490.00 € 263.08 € Fonctionnement 200.00 € 200.00 € 415.00 €

Imprimerie, copies 49.00 € 100.00 € 0.00 € Participations cérémonies 0.00 € 0.00 €

Fournitures 0.00 € 30.00 € 0.00 € Subvention commune 200.00 € 200.00 € 200.00 €

PTT, Affranchissements 0.00 € 10.00 € 0.00 € Divers 0.00 € 215.00 €

Achats Cérémonies 0.00 € 200.00 € 36.84 €

Divers 0.00 € 150.00 € 226.24 €

Dépenses 100 ans ALB 0.00 € 434.00 € 434.00 € 434.00 €

Dotation provision 

exploitation
0.00 € 0.00 € 1 890.00 € 1 890.00 €

Reprise provision 

exploitation
2 560.00 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Ateliers 2 445.00 € 3 875.00 € 3 450.00 € Ateliers 2 994.00 € 4 090.00 € 3 993.00 €

Equipements, Achats livres 0.00 € 300.00 € 0.00 € 0.00 €

TOTAL DEPENSES 16 105.00 € 18 803.00 € 20 928.58 € TOTAL RECETTES 17 340.00 € 21 071.00 € 21 844.50 €

RESULTAT 1 235.00 € 2 268.00 € 915.92 €

Dépenses base 13 660.00 € 14 928.00 € 17 478.58 € Recettes base 14 346.00 € 16 981.00 € 17 851.50 €

Résultat base 686.00 € 2 053.00 € 372.92 €

Dépenses ateliers 2 445.00 € 3 875.00 € 3 450.00 € Recettes ateliers 2 994.00 € 4 090.00 € 3 993.00 €

Résultat ateliers 549.00 € 215.00 € 543.00 €

Situation financière

Situation N-1 7 624.38 € 8 859.38 € 30/06/2022 8 859.38 €

opérations en cours 0.00 € 0.00 € 30/06/2022 0.00 €

Résultat courant 1 235.00 € 2 268.00 € 14/06/2023 915.92 €

Situation N 8 859.38 € 11 127.38 € 14/06/2023 9 775.30 € Estimation à fin juin 9 775.30 €

Montant du compte bancaire

CIC Qi Gong 08/06/2023 13 127.14 € 11 665.30 €

Opérations en cours

dépenses non décaissées 3 821.84 € 1 890.00 €

recettes non encaissées 470.00 €

-3 351.84 € -1 890.00 €

Ecart 0.00 € 0.00 €

Réel 22-23 Réel 22-23



Il tient compte des dépenses engagées par la Section Qi Gong (- 434 €) et non prises en charge par l’ALB 

à l’occasion de la Fête organisée par l’ALB pour ses 100 ans.

Il comporte en divers les charges et recettes liées à l’acquisition/revente de bâtons (- 226.24 / +160 €) pour 

les cours et les ateliers de Jean Marc

Il comprend également le résultat positif des ateliers de +543 € 

La situation en banque évaluée à fin juin sera de + 11665.30 €, ne tenant pas compte de la provision.

Provision pour charges : 1890 €

Afin limiter le résultat financier de la saison il est proposé de tenir compte d’une « provision pour charges 

d’exploitation » pour tenir compte de l’engagement de procéder à des ristournes pour la prochaine saison 

pour les adhérents qui reprendront leur adhésion.

Le Bureau de l’association a mené une réflexion sur cette ristourne, et notamment sur les arguments ci-

dessous :

* Une diminution de la cotisation pour tous les adhérents ne peut être décidée qu’avec la certitude 

d’une stabilité du nombre d’adhérents; il ne faudrait pas diminuer et être ensuite obligé de 

l’augmenter.

* Le statu quo sur le montant de la cotisation ou une trop faible ristourne (par ex 2 € correspondant

à l’augmentation de la cotisation ALB ou 5 € correspondant aux frais de fonctionnement de la 

section) amènerait à un résultat financier exceptionnel « important ».

* La création d’une tarification différenciée entre nouveaux et anciens adhérents n’apparaît pas 

souhaitable par respect d’égalité, même si elle peut apparaître plus simple.

* Une ristourne pour les réinscriptions a le double intérêt de bénéficier aux adhérents de la saison 

précédente 2022-2023, ET d’être neutre financièrement pour la saison à venir 2023-2024 compte 

tenu du mécanisme de provisions comptables.

Il est donc proposé une ristourne de 21 € par adhérent reprenant son adhésion.

(le bureau avait proposé 20 € mais 21 € permettra des calculs plus simples pour les cas avec prorata-

temporis).

Ces ristournes feront l’objet d’un chèque à l’ordre des adhérents ayant repris leur adhésion et acquitté leur 

cotisation 2023-2024.

Approbation du bilan financier

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0

Le bilan financier est adopté à l’unanimité.
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III. COTISATION SAISON 20  23  -202  4  

Le  budget  de  fonctionnement  de  la  section  reste  au  même  niveau  que  les  saisons  passées.
Le montant sera de 5 € par membre.

L’ALB augmente sa cotisation et la porte à 20 € pour les adultes et 14 € pour les moins de 26 ans.

L'assurance obligatoire restera de 1,5 €, compris dans la part ALB

Sur proposition du Bureau de la Section Qi Gong, la cotisation pour la saison 2023-2024 sera de :

175 € (ALB 20 € / Qi Gong 155 €) pour les adultes

169 € (ALB 14 € / Qi Gong 155 €) pour les jeunes de moins de 26 ans.

Approbation du montant de la cotisation

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0

Le montant de la cotisation est adopté à l’unanimité.

IV. MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE LA SECTION  

Suite à nos échanges en direct avec GROUPAMA, l’assureur de l’ALB, nous pouvons supprimer 
l’obligation de présenter un certificat médical à l’inscription au Qi Gong.

Il a été aussi rappelé la règle de participation aux frais d’inscription de l’APRAS dans le cadre du 
dispositif “SORTIR”.

Sur proposition du Bureau de la Section Qi Gong, ces deux points ont été précisés dans le règlement 
intérieur de la section Qi Gong.

Cette mise à jour a été validée par le bureau de l’ALB.
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PROPOSITIONS 2023–2024

V. MISE EN PLACE DES ATELIERS  

Les ateliers seront moins nombreux la saison prochaine. 
Ils retrouveront un rythme d’un tous les deux mois environ.

L'organisation de ces ateliers reste compliquée. 
Trop de personnes ne répondent pas aux invitations envoyées qui permettent d'établir le maintien ou 
l'annulation de ces événements ainsi que le tarif final ainsi que la rémunération des animateurs.

Quelques personnes font remarquer qu’elles trouvent les ateliers de 4 heures trop longs, cela les incitant à 

ne pas s’y inscrire. D’autres font remarquer que bien que pas sportif du tout, cette durée est très abordable

et leur a permis un travail en douceur et en profondeur et qu’il faut essayer avant de juger.

Pour le bureau, le président indique que les ateliers ne sont pas des cours allongés et que ce temps est 

nécessaire aux intervenants pour proposer un travail énergétique qui ne peut être fait en cours sur des 

durées plus courtes. Compte tenu du nombre important de participants satisfaits sur la saison (154) la 

réduction de la durée des ateliers n’est pas envisagée.

VI. TARIF DES ATELIERS  

Le plein tarif sera de 30 €.

Afin de pouvoir maintenir les ateliers même si le nombre de participants est faible,
Il sera maintenu un tarif adaptatif pour palier au manque éventuel de participants.

Un tarif unique, pour les membres ALB et les participants extérieur, plus simple à gérer, a été mis en place
cette saison. Les réductions sont plus progressives et limitent le risque de déficit en cas de désistement de
dernière minute.

La tarification sera évolutive de 30 € à partir de 8 participants jusqu’à 20 € au-delà de 30 inscrits.
En deçà de 8 inscrits, l’atelier sera annulé.

La rémunération de l'intervenant est abaissée si le nombre de participants n'est pas suffisant,
elle est augmentée si le nombre de participant est plus important.

Ce système permet aussi l'accès à un nombre de personnes plus important conformément à la charte de la 
vie associative dont l'ALB est signataire.

VII. HONORAIRES DES ANIMATEURS  

Pour tenir compte de l'inflation, il est proposé d’augmenter le tarif des animateurs (inchangé depuis 3 ans).

Dans l’esprit  du fonctionnement des ateliers,  il  est  proposé d’inclure une clause d’adaptation  du tarif
animateur en fonction du nombre d’adhérents. Cela avait été “dit”, mais pas écrit dans les contrats, de plus
le nombre d’adhérents a toujours été suffisant pour ne pas avoir à baisser le tarif.

Pour rappel,  depuis  2015, le  tarif  animateur a  déjà  évolué  en  fonction  du  nombre d’adhérents,  mais
uniquement à la hausse.

Si 2 années de suite le résultat est atteint et que le nombre d’adhérents augmente, le tarif du cours est
augmenté. Le tarif a commencé à 52 € le cours pour atteindre 65 € cette saison et depuis 3 ans, ce qui se
rapproche tout doucement des tarifs pratiqués habituellement en Ille et Vilaine.
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Nous restons une des associations les moins chères avec un cours à 5     €/unité   pour les élèves.

Plusieurs simulations financières ont été présentées, faisant varier les paramètres nombre d’adhérents et
tarif des animateurs ; il en ressort que la modification du tarif animateur est possible sans remettre en
cause l’équilibre financier d’une saison avec un minimum de 80 adhérents.

La clause d’adaptation permettrait de réagir en cas de perte d’adhérents trop importante.

Sur proposition du Bureau de la Section Qi Gong, il est décidé une modification des tarifs des animateurs
comme indiqué ci-dessus et pour la prochaine saison une augmentation de 65 € à 68 €.

Une personne, portant pouvoir, trouvant cette augmentation trop faible décide de voter "contre", après avoir
dit pourquoi ce choix.

Approbation

Pour : 32 Contre : 2 Abstention : 0

Le tarif des animateurs est adopté à la majorité.

VIII. STRUCTURE DES COURS  

Enseignement sur 30 semaines entre début septembre et fin juin~début juillet, hors vacances scolaires.
Les cours annulés sont reportés, dans la mesure du possible, en fin de saison.
Recherche d’une base commune permettant de faciliter la possibilité offerte aux adhérents de passer 
d’un cours à l’autre.

La structure des cours reste la même que les années précédentes.

Étude d’une série “classique” de Qi Gong comme base commune aux différents cours.
Elle devra pouvoir être suivie via les livres/DVD de l’association Chinoise « Le Qi Gong pour la Santé ».
Ba Duan Jin (8 pièces de brocard), Yin Jin Jing (Qi Gong des Paysans), Wu Qin Xi (Qi gong des 5 animaux),  

Taiji  Yangsheng  Zhang  (Qi  Gong  du  bâton),  Mawangdui  Daoying  Shu  (La  banière  de  Mawandui),  

Dawu (La grande danse) ont déjà été proposées.

Étude d’une série plus contemporaine en fonction des propositions des intervenants.
Zhi Neng Qi Gong, Nei Yang Gong, Dao Yin Qi Gong ou Ziranmen Qi Gong ont déjà été proposés.

Mardi : Le contenu de la saison reste à définir avec Jean-Marc,
Étude de la série Taiji Yangsheng Zhang (Qi Gong du bâton)

Mercredi : Le contenu de la saison reste à définir avec Claire,
Poursuite de l’étude du Qi Gong des saisons, qui représente 6 séries de 8 mouvements.

Jeudi : Le contenu de la saison reste à définir avec Claire,
Poursuite de l’étude du Qi Gong des saisons, qui représente 6 séries de 8 mouvements.
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Le planning prévisionnel pour la saison prochaine est joint en annexe 1.
Les cours hebdomadaires seront organisés comme suit, sous réserve d’un nombre d’inscrits suffisant :

Début de saison.........: Samedi 2 septembre, participation au Forum des Associations avec démonstration.
Mardi 5, mercredi 6 & jeudi 7, séances “Découverte”.
Mardi 12, mercredi 13 & jeudi 14, reprise des cours.

Fin de saison..............: Dernier cours prévu le 06 juin sous réserve de reports durant la période,
si possible pique-nique de fin d’année à suivre.

IX. PROPOSITIONS MANIFESTATIONS  

Maintien d’un atelier toutes les 4 à 6 à semaines, avant ou après les vacances scolaires.

Présentation de contenus variés d’une année sur l’autre pour éviter la baisse d’intérêt lorsque trop de 
personnes ont déjà effectué un atelier proposé plusieurs années de suite.

Il a été convenu avec Claire et Jean-Marc de continuer à proposer des ateliers au long de l’année.
Les dates restent à confirmer en fonction de leurs disponibilités et de la possibilité d’obtenir les salles.

Le prévisionnel est établi comme suit :
Octobre 2023 : 14/10/2023 – Claire (à confirmer), contenu à définir.

Décembre 2023 : 02/12/2023 – Jean-Marc (à confirmer), contenu à définir.

Janvier 2024 : 20/01/2024 – Jean-Marc (à confirmer), contenu à définir.

Mars 2024 : 16/03/2024 – Claire (à confirmer), contenu à définir.

Avril 2024 : 13/04/2024 – Jean-Marc (à confirmer), contenu à définir.

Juin 2024 : 01/06/2024 – Claire (à confirmer), contenu à définir.
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X. RENOUVELLEMENT   DU BUREAU     :  

Il peut, ce jour, être procédé au renouvellement du bureau pour la saison à venir.

Membres sortant :

 Nelly LEFEUVRE ne renouvelle pas sa candidature.

 Françoise VAUTIER ne renouvelle pas sa candidature.

Membres restant au bureau :

 Eric BARRE-BRUDER renouvelle sa candidature.

 Bernard DUBOIS renouvelle sa candidature.

 Marithé LEPEROUX renouvelle sa candidature.

 Mireille MACHU renouvelle sa candidature.

 Françoise RICHOU renouvelle sa candidature.

Nouveaux membres :

 Nelly HUET propose sa candidature.

 Yvette TALOUDEC propose sa candidature.

Ces candidatures sont soumises au vote de l'Assemblée Générale.

Approbation des candidatures

Pour : 34 Contre : 0 Abstention : 0

Les 7 candidats sont élus à l’unanimité en tant que membres du bureau.

Le bureau se réunira ultérieurement pour désigner Président, Trésorier, et autres fonctions parmi ses membres.

Le responsable Le trésorier
Éric BARRE-BRUDER Bernard DUBOIS
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ANNEXE I – Planning prévisionnel.

Jean-Marc et Claire étant intervenant dans plusieurs associations,
il faut tenir compte des évènements de ces associations pour fixer les dates des ateliers.
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XI. ANNEXE II – Feuille d’émargement / Pouvoirs.  
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